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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Proposition d'un contrat d'engagement sur la sécurité routière
Question écrite n° 4477

Texte de la question

M. Rémy Rebeyrotte attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur la question de la sécurité
routière. En matière de sécurité routière, la logique « répression/prévention par la répression », que nous a
rappelée, dans un entretien récent, le magistrat en charge de ces questions auprès de lui, logique qu'il s'apprête
à renforcer dans les semaines qui viennent, semble avoir trouvé ses limites au vu des derniers chiffres connus
concernant l'accidentologie et les victimes de la route. En dehors de la vitesse ou d'infrastructures qu'il
conviendrait d'améliorer (route centre Europe Atlantique - RCEA -, bretelles d'accès aux autoroutes, etc.),
d'autres comportements inadaptés semblent de plus en plus prégnants : conduite sans permis, conduite sous
l'emprise de l'alcool, de stupéfiants ou de médicaments, portable et autres manipulations troublant la conduite,
etc. Il semble temps de responsabiliser les concitoyens, comme vous le faites dans d'autres politiques, et de
compléter la logique répressive par une logique de responsabilité. L'idée serait que la délivrance du permis
s'accompagne d'un « contrat ou d'une charte de sécurité routière » signé par le détenteur du permis au côté de
la signature du préfet. Cette charte ou ce contrat feraient état des quelques points majeurs concernant un
comportement adapté en matière de sécurité routière. Elle engagerait son signataire. Elle mettrait en valeur la
partie sécurité routière du code de la route, alors que ces notions sont très largement délayées parmi d'autres
points lors de l'acquisition du permis. Il s'agirait d'une démarche un peu similaire à celle mise en place par les
entreprises les plus performantes en matière de sécurité au travail, mesures dont on est bien obligé de constater
qu'elles portent leurs fruits, dès lors que les messages sont clairs et les responsabilités parfaitement connues.
Une telle charte ou un tel contrat aurait une dimension pédagogique et préventive évidente et rappelleraient la
responsabilité individuelle et citoyenne. Il lui demande donc si une telle mesure lui semble envisageable.

Texte de la réponse

Le Premier ministre a réuni le 9 janvier 2018, le comité interministériel de la sécurité routière (CISR) en
présence de 10 ministres et secrétaires d'État. Il témoigne de l'engagement de l'ensemble du Gouvernement
pour sauver plus de vies sur nos routes. Trois axes majeurs pour la politique de sécurité routière du quinquennat
ont été retenus : - l'engagement de chaque citoyen en faveur de la sécurité routière ; - la protection de
l'ensemble des usagers de la route ; - l'anticipation pour mettre les nouvelles technologies au service de la
sécurité routière. Ces trois axes renvoient à 18 mesures fortes dont la baisse de la vitesse maximale sur les
routes à double sens sans séparateur central, une plus grande sévérité pour les conduites addictives et l'usage
des téléphones mobiles en conduisant, et une protection accrue des piétons. La mesure no 2 a précisément
pour objectif de faire prendre conscience aux nouveaux titulaires du permis de conduire de l'ampleur de leurs
responsabilités. En effet, les accidents de la route sont la première cause de mortalité des jeunes de 18 à 25
ans et près d'un quart des accidents corporels impliquent un conducteur novice (titulaire d'un permis de conduire
depuis moins de deux ans). L'ensemble des candidats au permis de conduire se rend sur le site internet de la
sécurité routière pour connaître les résultats de l'examen à l'épreuve pratique et télécharger le certificat
d'examen du permis de conduire qui leur donne le droit de conduire pendant quatre mois, sans attendre qu'ils
fassent la demande de leur titre. À cette occasion, il est parfaitement envisageable de faire signer une « charte

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE4477


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE4477

numérique » qui les engage à se comporter dans tous les actes de leur vie de conducteur, de façon à respecter
et à protéger l'ensemble des usagers de la route. La signature de cette charte sera le préalable à l'obtention du
certificat permettant de conduire.
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